




































































































































































































































































































































































































































































































































































































































Régie municipale de l’eau 
 
 

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 
 
INTRODUCTION 
 
Le compte financier unique constitue le document budgétaire qui se substitue à la fois au 
compte administratif et au compte de gestion.  
L’article 242 de la loi de finances pour 2019 a institué une expérimentation du compte 
financier unique (CFU) qui s’est déroulée de l'exercice budgétaire 2021 à l'exercice 
budgétaire 2023. Cette expérimentation a fait l’objet d’un bilan remis par le Gouvernement au 
Parlement. 
Sur la base des propositions de ce bilan, l’article 205 de la loi de finances pour 2024 
généralise le CFU au plus tard au titre de l'exercice 2026. 
La mise en place du CFU vise plusieurs objectifs : 

 favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière ; les données 
d’exécution budgétaires et les informations patrimoniales sont présentes au sein d’un 
même document ; 

 simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable ; le contenu 
du compte a été revu afin de disposer de données clés et d’informations pertinentes 
(nouveaux ratios, rappel des taux d‘impositions, bilan et compte de résultat 
synthétiques) ; 

 aboutir à une confection 100 % dématérialisée sur l’ensemble de la chaîne ; des 
contrôles automatisés de cohérence sont réalisés entre les données de l’ordonnateur et 
celles du comptable de la DGFiP, ce qui simplifie les travaux d’ajustement en fin de 
gestion et améliore la qualité des comptes. 

 
 
Ce compte financier unique termine le cycle budgétaire annuel et retrace l’exécution 
budgétaire de l’année. Il constitue un moment privilégié d’examen des comptes de la 
collectivité.  





Dans le détail et par chapitre : 
 

Pour ce qui concerne les dépenses d’exploitation : 
 

- Chapitre 011, Charges à caractère général : Ce chapitre regroupe l’ensemble des 
charges à caractère général ainsi que la redevance prélèvement reversée à l’Agence de 
l’Eau.  
Nous avions prévu la somme de 259 000 euros et avons réalisé 239 930.28 euros.  

 
Ces charges à caractère général sont en diminution par rapport à celles de l’exercice 
2023 de plus de 1.5%.  

 
- Chapitre 12, Charges de personnel et frais assimilés : 

Nous avions prévu la somme de 246 000 euros et réalisé pour 244 563.31 euros. 
Ces dépenses sont en légère augmentation par rapport 2023 puisqu’elles prennent en 
compte l’évolution de carrière des agents l’augmentation des charges patronnales. 

 
- Chapitre 014, Atténuations de produits :  

Nous avions prévu la somme de 121 000 euros pour ce chapitre et réalisé pour 120 736 
euros. Cette somme correspond aux versements de la redevance pollution à l’Agence 
de l’Eau. 
Ce montant est variable d’une année sur l’autre puisqu’il est fonction des 
encaissements réalisés au titre de l’exercice en cours et des exercices précédents. 

 
- Chapitre 65, autres charges de gestion courantes :  

Il s’agit des dépenses relatives au remboursement du personnel détaché par la 
commune ainsi que la prévision d’éventuelles annulations. Nous avions prévu la 
somme de 78 000 euros. Nous avons réalisé pour 65 898.59 euros sur ce chapitre.  

 
Le total des dépenses de gestion courante s’élève à 671 128.18 euros pour des prévisions 
de 704 000 euros soit une exécution de 95.3%.  
Les dépenses de gestion courante sont en diminution de 1% par rapport à l’exercice 
2023. 
 

- Chapitre 66, charges financières :  
Il s’agit des dépenses relatives au remboursement des intérêts des emprunts. Nous 
avions prévu la somme de 27 299.65 euros et réalisé la totalité de cette somme. 

 
Le total des dépenses réelles de fonctionnement s’élève à 701 211.16 euros pour des 
prévisions de 762 000.45 euros soit une exécution de 92 %. 
 





 
 
 

- Chapitre 042, Opération d’ordre de transfert entre section : Nous avons réalisé 
192 674.39 euros pour ce chapitre. Il s’agit ici de l’amortissement des biens. 

 
Au total, les dépenses d’exploitation s’élèvent à 893 885.55 euros pour des prévisions de 
989 674.84 euros.  
 

Pour ce qui concerne les recettes d’exploitation : 
 

 
- Chapitre 70, Vente de produits : Pour l’exercice 2024, nous avons émis pour 

807 139.48.56 euros de titres concernant la vente d’eau, les travaux de branchements 
et la redevance « pollution Domestique de l’Agence de l’Eau.  
Cette somme se répartit de la manière suivante : 

o Vente d’eau : 632 774.233 euros pour des prévisions de 650 000 euros 
o Redevance pollution : 124 213.95 euros pour des prévisions de 130 000 euros 
o Travaux de branchement : 48 501.30 euros pour des prévisions de 40 000 

euros. 
 

Ces recettes sont sensiblement identiques à celles de l’exercice précédent.  
 

- Chapitre 75, Autres produits de gestion courante : Nous avons réalisé la somme de 
2.28 euros pour ce chapitre 

 
Le total des recettes de gestion des services s’élève à 807 141.76 euros pour des 
prévisions de 820 000 euros. 
 
 

- Chapitre 77, Produits exceptionnels : Nous avons réalisé la somme de 9812.27 
euros pour ce chapitre.  

 
Le total des recettes réelles s’élève à 816 954.03 euros pour des prévisions de 820 000 
euros. 

 





Chapitre 042, Opérations d’ordre de transfert : Nous avons réalisé pour 99 027.17 
euros de titres pour ce chapitre. Cette somme correspond à la reprise des subventions sur 
les opérations terminées. 
 

Le total des recettes de fonctionnement s’élève à 915 981.20 euros pour des prévisions de 
919 027.17 euros. 
 
Pour ce qui concerne l’épargne brute, elle s’élève à 115 742.87 euros cette année.  
Ainsi le taux d’épargne brute (Epargne brute / Recettes réelles) est de 14.16%, supérieur 
au taux de vigilance de 10%. 
 
 

Pour ce qui concerne les dépenses d’investissement : 
 

- Chapitre 23 : Le total des opérations d’équipement s’élève cette année à 487 922.74 
euros pour des prévisions de 1 560 843.38 euros. Ces dépenses concernent 
essentiellement les travaux d’extension du réseau sur la route du Calvaire (opération 
1036) pour un montant de 334 045.70 l’acquisition de compteurs équipés de télérelève 
(opération 1026) pour un montant de 8 492.92 euros et divers travaux 
d’investissement (opération 1017) pour un montant de 125 864.00 euros. 

 
- Chapitre 16 : Emprunt et dettes assimilées : nous avions prévu la somme de 

33 407.23 euros pour ce chapitre et réalisé la totalité. Cette somme correspond aux 
remboursements du capital des emprunts contractés en 2015 et 2023. 

 
Le total des dépenses réelles d’investissement s’élève à 521 329.97 euros pour l’exercice 
2024. 
 

- Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert : Nous avons réalisé pour 99 027.17 
euros de mandats pour ce chapitre. Cette somme correspond à la reprise des 
subventions sur les opérations terminées. 

 
Le total des dépenses d’investissement s’élève à 620 357.14 euros pour l’exercice 2024. 
 

Pour ce qui concerne les recettes d’investissement : 
 

- Chapitre 13 : Subventions d’investissement : Nous avons perçu la somme de 168 
000 euros de recettes d’investissement. Cette somme correspond à des subventions des 
organismes partenaires, à savoir, la Collectivité De Corse et l’Etat, pour les travaux 
d’extension du réseau sur la route du Calvaire. 

 
- Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves : Nous avons émis pour 70 724.17 

euros de titres pour ce chapitre. Somme correspondant à l’affectation en réserves. 
 

- Chapitre 040, opérations d’ordre entre sections : on retrouve ici la somme de 
192 674.39 euros identique au chapitre 042 des dépenses de fonctionnement qui 
correspond à l’amortissement des biens. 

 
Le total des recettes d’investissement de l’exercice s’élève à 431 398.56 euros. 
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INTRODUCTION 
 

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) est un exercice réglementaire imposé par l’article 
L.2312-1 du CGCT. 

Il s’appuie sur le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) conformément à la loi portant 
nouvelle organisation territoriale de la République (dite loi NOTRe) du 7 août 2015 et au 
décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu'aux modalités de publication et 
de transmission du rapport d'orientation budgétaire.  

Le ROB est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire. 

 

Il est rappelé que : 

 

 Le rapport adressé au conseil municipal à l’occasion du débat sur les orientations 
budgétaires doit être mis en ligne. 

 Un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés 
ainsi que la structure et la gestion de la dette doivent être présentés au conseil 
municipal.  

 Le ROB est désormais acté par une délibération spécifique du débat au conseil 
municipal. 

 Le rapport est transmis au Préfet et fait l’objet d’une publication. 

 

Ces éléments d’information sont déclinés dans les pages suivantes en prenant pour base de 
référence l’année 2020. 
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EVOLUTIONS BUDGETAIRES DE LA REGIE DE L’EAU 
 

Dépenses réelles de Fonctionnement : 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement correspondent aux dépenses liées au fonctionnement 
courant de la collectivité. Elles regroupent : 

- les frais de rémunération des personnels ; 
- les dépenses d'entretien et de fournitures ; 
- les frais de fonctionnement divers correspondant aux compétences de la collectivité ; 
- les intérêts de la dette, c'est-à-dire les intérêts des emprunts ; 
- les admissions en non-valeur. 

Ainsi il s’agit de la somme des chapitres 011, 012, 014, 65, 66 et 67 
 
Le graphique ci-dessous détaille les dépenses réelles de fonctionnement depuis 2022 : 
 

 
 
Ce graphique met en évidence une nette diminution des dépenses réelles de fonctionnement 
en comparaison de l’exercice 2022 et ce malgré une importante inflation cette année encore et 
une augmentation considérable des charges salariales. 
Les dépenses réelles de fonctionnement sont stables par rapport à l’exercice 2023. 
 
 





 5

 
 
Ce graphique montre une répartition cohérente des dépenses réelles de fonctionnement, les 
charges de personnel représentent 35% des dépenses réelles de fonctionnement et les charges 
à caractère général représentant 34% du total. 
 
 
Pour l’année 2025, les dépenses prendront en compte l’augmentation des coûts ainsi que 
l’augmentations des charges mais seront maîtrisées comme cela a été le cas durant l’exercice 
précédent. 
Celles-ci devraient être comparables à celles de 2024, soit de l’ordre de 700 000 euros. 
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Charges de Personnel 
 
Les charges de personnel comprennent : 
 

- Les salaires et rémunérations versés au personnel salarié (employés) et au personnel 
d'encadrement (directeur)  

- Les charges patronales, calculées sur les salaires et rémunérations : 
- ● Sociales : destinées aux organismes sociaux de Sécurité Sociale, de 

chômage, de retraite, 
- ● Fiscales : versées à l’administration des impôts. 

 
Le graphique ci dessous détaille les dépenses de personnel depuis 2022 : 
 

 

L’augmentation depuis l’exercice 2022 provient du doublement du personnel d’astreinte, de 
l’avancement de carrière des agents de la régie mais également du recrutement d’un emploi 
saisonnier durant la période estivale et surtout de l’augmentation des charges salariales. 

L’augmentation des charges de personnel sur l’exercice 2024 est de l’ordre de 1.9 %. 

 

 

Concernant le ratio de personnel : 

Celui-ci correspond au rapport entre les charges de personnel et les dépenses réelles de 
fonctionnement. 

Il mesure la charge de personnel de la collectivité ; c’est un coefficient de rigidité, car c’est la 
part de la dépense incompressible quelle que soit la population de la collectivité. 
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Le ratio de personnel pour l’année 2024 est sensiblement identique à celui de 2023.  
Ce ratio permet de mettre en évidence la maîtrise des dépenses pour ce chapitre considérant 
que la moyenne de ce ratio est de l’ordre de 40% au niveau national. 
Pour 2025 le ratio de personnel devrait être comparable à celui de l’exercice 2024. 
 

Charges à caractère général 
 
Ce chapitre regroupe l’essentiel des dépenses de fonctionnement comme le petit matériel 
nécessaire aux réparations et à l’entretien du réseau, les produits de traitement de l’eau, le 
loyer des locaux, les charges de fournitures électriques et télécoms ainsi que le marché à bons 
de commande pour les travaux de réparations et de branchements sur le réseau. Ce chapitre 
concerne également les dépenses relatives à la « Redevance Prélèvement » reversée 
annuellement à l’Agence de l’Eau. 
 

 

Les charges à caractère général sont en diminution de près de 1.6% par rapport à celles de 
l’exercice précédent.  





 8

Ces variations annuelles dépendent essentiellement du nombre de réparations effectuées sur le 
réseau, de leur importance et du nombre de jours de fonctionnement de la station de pompage 
de la nappe alluviale du Tavignanu dont le coût de fonctionnement (notamment l’électricité) 
est relativement important. 

Malgré l’inflation, cette diminution des charges à caractère général depuis 2022 démontre une 
maîtrise de ces dépenses. 

L’objectif est de poursuivre ces efforts pour le prochain exercice. 

 

Recettes de fonctionnement 
 
Recettes liées à la vente d’eau et aux travaux : 
 
Ces recettes de fonctionnement comprennent la vente d’eau, les travaux de raccordement au 
réseau public et les taxes perçues et reversées à l’Agence de l’Eau. 
 
 2024 2023 2022 2021 

Vente d'eau 632774.22 643704 626701.13 619083.14

Redevance pollution  124213.96 122971.24 123121.60 118236,72

Travaux 50151.30 40762.28 25144.37 36467,52

Divers 9814.55 4924.96 6000.00 2193,26

TOTAL 816954.03 812372.48 780967.10 775980,64

 
Les recettes de fonctionnement de l’exercice 2024 sont supérieures à celles des exercices 
précédents. En effet nous pouvons constater une augmentation de plus de 5% par rapport à 
l’exercice 2021. Ceci est à mettre en relation avec une augmentation du volume facturé ainsi 
qu’une augmentation considérable des recettes liées au travaux de raccordement au réseau 
public d’eau potable  
 
Pour l’exercice 2025, en prenant en compte la réforme des redevances de l’Agence de l’Eau, 
les recettes devraient être de l’ordre de 840 000 euros. 
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Capacité d’autofinancement 
 
La capacité d’autofinancement est égale à l'excédent des produits réels de fonctionnement de 
l'exercice sur les charges réelles de fonctionnement de l'exercice. Ce flux réel permet 
d’autofinancer une partie des investissements. Pour aller plus loin, l’autofinancement brut 
(CAF brute) doit permettre, à minima, de couvrir le remboursement en capital des emprunts 
et, pour le reliquat éventuel, de disposer de financements propres pour les investissements. 
 

 
 
La capacité d’autofinancement de l’exercice 2024 est comparable à celle des exercices 2023 
et 2021.  
L’augmentation de la capacité d’autofinancement pour l’exercice 2022 était liée à l’obtention 
d’une recette exceptionnelle liée au solde de la dette envers la commune. 
Cette capacité d’autofinancement permettra de couvrir le remboursement du capital de 
l’emprunt et de disposer de financements pour les investissements du prochain exercice. 
 
Pour le prochain exercice, la capacité d’autofinancement devrait être comparable à celle de 
l’exercice 2024. 
 

Etat de la dette 
 
La régie de l’eau a contracté un emprunt de 600 000 euros en 2015 afin de pouvoir réaliser le 
projet de raccordement du champ captant de la nappe alluviale du Tavignanu au réseau public 
d’eau potable de la ville. 
Un nouvel emprunt a été contracté en 2023 afin de réaliser l’extension du réseau sur la route 
du Calvaire et la RT20 pour un montant de 500 000 euros. 
Le tableau suivant nous renseigne sur l’endettement de la régie de l’eau : 
 

Exercice Annuité Capital restant dû 
2024 60 706.88 896 140.28 
2025 60 706.88 862 733.05 
2026 60 706.88 828 418.4 
2027 60 706.88 793171.41 

 
La capacité de désendettement est un ratio d’analyse financière des collectivités locales qui 
mesure le rapport entre l’épargne (capacité d’autofinancement brute) et le capital restant dû de 
la dette.  
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Exprimé en nombre d’années, ce ratio est une mesure de la solvabilité financière des 
collectivités locales. Il permet de déterminer le nombre d’années (théoriques) nécessaires pour 
rembourser intégralement le capital de la dette, en supposant que la collectivité y consacre la 
totalité de son épargne brute.  
 
Cette année, le ratio de désendettement est de 7.45 années (capital restant dû en 2025 : 
862 733.05 / capacité d’autofinancement 2024 : 115 742.87). Le seuil d’alerte étant de 12 
ans.  
Ce ratio de désendettement est identique à celui de l’exercice précédent. 
 

Les investissements 
 

Concernant les opérations d’investissement, la régie de l’eau de Corte continue d’investir afin 
de maintenir la qualité de l’eau ; d’améliorer le rendement du réseau et de maintenir la 
continuité du service. 
 
L’exercice 2024 aura surtout été marqué par les travaux d’extension du réseau sur la route du 
Calvaire et la RT 20. Cette opération qui sera terminée à la fin du premier trimestre de l’année 
2025 permettra l’alimentation en eau potable des habitations déjà présentes sur ce secteur et 
desservies jusqu’alors par des sources privées et dont le débit ne permettait plus une 
alimentation convenable compte tenu des effets du réchauffement climatique. 
 
La régie a également investi pour moderniser le parc de compteurs en remplaçant les 
compteurs existants par des compteurs équipés de télé-relève. Depuis 2021 plus de 2700 
compteurs ont ainsi été remplacés. 
 
Après avoir réhabilité les installations de production et de traitement et avoir assuré la 
continuité du service par la création d’une ressource de complément à la prise en rivière de la 
Restonica, la régie de l’eau s’attèlera désormais en priorité à la modernisation du réseau et à 
l’amélioration du rendement. 
Ainsi, après avoir réhabilité les canalisations sur une grande partie de la commune au cours 
des dernières années (St Pancrace, Vieille Ville, Place Padoue, Place Paoli, Avenue Jean 
Nicoli, Rue Colonel Feracci), les canalisations des secteurs présentant un déficit de rendement 
seront remplacées.  
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ORIENTATIONS BUDGETAIRES DE LA REGIE DE L’EAU 
 

 

Pour ce qui concerne l’exploitation 
 
Pour l’exercice 2025, la maîtrise des dépenses d’exploitation continuera de s’exercer tant pour 
ce qui concerne les charges de personnel que pour ce qui concerne les charges à caractère 
général.  
Il en sera de même pour les redevances « Agence de l’Eau », à savoir la redevance 
Prélèvement et la redevance Pollution d’origine domestique. 
Néanmoins compte tenu de l’inflation, de l’augmentation des coûts des matériaux et de 
l’énergie ainsi que l’augmentation des charges salariales, une augmentation de 5% environ 
des charges à caractère général et des charges de personnel est à prévoir. 
Pour ce qui concerne les autres charges de gestion courante, celles-ci devraient être 
comparables à celles de l’année 2024.  
Néanmoins, la DGFIP demande d’inscrire au budget 2025 une somme plus importante que 
pour l’exercice précédent au chapitre 68 pour le provisionnement des créances.  
Concernant les recettes liées à la vente d’eau, elles devraient être supérieures à celles de 2024.  
En effet, compte tenu de la réforme des redevances de l’Agence de l’Eau, les recettes liées à 
ces redevances devraient être supérieures à celles des exercices précédents. 
Ainsi, dans une approche prudente, nous prévoyons des recettes liées à la vente d’eau et aux 
travaux de branchement de l’ordre de 850 000 euros. 
 
 

Pour ce qui concerne l’investissement 
 
L’exercice 2025 aurait dû être consacré à la préparation du transfert de la compétence « eau 
potable » à la Communauté des Communes du Centre Corse.  
Du point de vue des investissements, cela devait se traduire par une année de transition 
permettant d’augmenter la trésorerie de la régie afin de ne pas impacter la Commune, qui en 
cas de transfert doit récupérer à la fois la trésorerie de la régie de l’eau mais également les 
restes à recouvrer. 
Néanmoins, le caractère « obligatoire » de ce transfert a été remis en question par le 
gouvernement à la fin de l’année 2024. 
 
Ainsi, face aux incertitudes du transfert de la compétence et dans l’attente d’une réponse 
définitive du gouvernement sur le caractère obligatoire ou facultatif du transfert, deux 
stratégies s’offrent à la régie : 
Si le transfert obligatoire de la compétence est confirmé, seuls les projets en cours, à savoir 
l’extension du réseau sur la route du Calvaire et la RT 20 seront réalisés. 
Dans le cas d’un transfert « facultatif », la régie de l’eau continuera à investir pour la 
modernisation du réseau d’eau potable. 
 
Ainsi, les opérations programmées comme le remplacement des canalisations sur les secteurs 
des Scaravaglie, du Lot Communal ou du Cours Paoli pourront débuter. 
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La régie de l’eau a par ailleurs reçu les arrêtés de financement pour ces opérations de la part 
de l’Agence de l’Eau et de la Collectivité de Corse. 
 
Quel que soit le cas de figure, ces opérations seront inscrites au budget 2025. 
 
Par ailleurs, la régie de l’eau continuera d’investir pour la modernisation du parc de 
compteurs. 
 
 





















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2025 
TARIFS SERVICE 

EAU POTABLE 





 

 

 

 

Les tarifs de la régie de l’eau de Corte, assurant le service de production, de traitement et de 
distribution d’eau potable sont votés annuellement par le Conseil Municipal. 

Les recettes qui découlent de ces tarifs à l’usager permettent d’assurer l’équilibre du budget 
de la régie de l’eau Cort’acqua. 

Les tarifs de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse sont ceux votés par cette dernière 
et applicables annuellement. 

Les différents tarifs sont donnés hors taxes. Le taux de T.V.A appliqué sera le taux en vigueur 
à la date de la facturation. 

 

 

REDEVANCE EAU POTABLE 

 

La redevance eau potable comprend l’abonnement au service et la consommation réelle 

 

I- PART REVENANT AU SERVICE D’EAU POTABLE 

A- PART FIXE  

TARIFS DES ABONNEMENTS PAR SEMESTRE 

CALIBRE DU COMPTEUR TARIFS € HT 
Ø 15 mm 25 € 
Ø 20 mm 30 € 
Ø 25 à 32 mm 60 € 
Ø 40 mm 80 € 
Ø 50 à 63 mm 130 € 
Ø 70 à 80 mm 280 € 
Ø 90 à 100 mm 600 € 

La T.V.A appliquée est de 2.10% 

 
B- PART VARIABLE  

TARIFS AU M3 D’EAU POTABLE 

M3 D’EAU POTABLE TARIFS € HT 
PART CONSOMMATION EAU 0.38 € 
PART INVESTISSEMENT 0.31 € 

La T.V.A appliquée est de 2.10% 

 





 

 

 

II- PART REVENANT A L’AGENCE DE L’EAU RHÔNE MEDITERRANNEE ET CORSE 

Dans le cadre de la réforme des redevances, l’Agence de l’eau instaure de nouvelles 
redevances, en remplacement des redevances précédentes, en application de l’article L. 213-
10 et suivants du code de l’environnement. 
Ainsi à partir de 2025, les redevances de l’Agence de l’Eau seront les suivantes : 
 

A- REDEVANCE CONSOMMATION EAU POTABLE 

M3 D’EAU POTABLE TARIFS € HT 
REDEVANCE CONSOMMATION EAU POTABLE 0.43 € 

 

B- REDEVANCE CONSOMMATION EAU POTABLE 

M3 D’EAU POTABLE TARIFS € HT 
SUPPLEMENT POUR LA PERFORMANCE DES RESEAUX D’EAU POTABLE 0.01 € 

 

C- REDEVANCE POUR PRELEVEMENT – PROTECTION DE LA RESSOURCE 

M3 D’EAU POTABLE TARIFS € HT 
REDEVANCE PRELEVEMENT  0.09 € 

 

 

 

FRAIS DE MISE EN SERVICE, MUTATION ET RESILIATION 

 

Pour chaque abonné, l’ouverture d’un contrat ou la résiliation de celui-ci engendre des frais. 

 
FRAIS DIVERS UNITE TARIFS € HT 
Frais de mise en service Forfait 55 € 
Frais de mutation Forfait 55 € 
Frais de résiliation Forfait 25 € 

La T.V.A appliquée est de 2.10% 

 
  





 

 

 

BRANCHEMENT EAU POTABLE 

 

La régie de l’eau de Corte effectue les travaux de branchement au réseau public d’eau potable. 
Ces coûts correspondent aux coûts de revient réels pour la régie de l’eau de Corte. 

 

A- FORFAIT BRANCHEMENT 

Le forfait branchement comprend le terrassement pour une longueur maximum de 7 mètres 
à partir de la canalisation d’eau potable, ainsi que les éléments suivants : 

• La prise en charge avec collier, le robinet vanne et la bouche à clé complète 

• La canalisation  

• Le grillage avertisseur 

• Le robinet d’arrêt avant compteur 

• Le compactage de la tranchée 

• La réfection définitive de la chaussée 

• L’évacuation des déblais 

Ce forfait comprend aussi les frais liés aux véhicules, matériels et ressources humaines et de 
gestion nécessaires à la réalisation de la prestation. 

 
DIAMETRE DE LA CANALISATION UNITE TARIFS € HT 
Ø 25 mm Forfait 2100 € 
Ø 32 mm Forfait 2100 € 
Ø 40 mm Forfait 2300 € 
Ø 50 mm Forfait 2600 € 
Ø 63 mm Forfait 3000 € 
Ø 90 mm Forfait 5500 € 
Ø 110 mm Forfait 6000 € 

La T.V.A appliquée est de 10% 

 

B- LINEAIRE DE BRANCHEMENT SUPPLEMENTAIRE 

Ce prix s’applique sur le forfait branchement au-delà de la longueur forfaitaire de 7 mètres et 
comprend les mêmes prestations que le forfait branchement 

DIAMETRE DE LA CANALISATION UNITE TARIFS € HT 
Ø 25 mm ml 130 € 
Ø 32 mm ml 150 € 
Ø 40 mm ml 160 € 





 

 

 

Ø 50 mm ml 180 € 
Ø 63 mm ml 200 € 
Ø 90 mm ml 400 € 
Ø 110 mm ml 500 € 

La T.V.A appliquée est de 10% 

 

C- FORFAIT MODIFICATION DE BRANCHEMENT 

Ce prix comprend la modification d’un branchement pour un diamètre de canalisation de : 

DIAMETRE DE LA CANALISATION UNITE TARIFS € HT 
Ø 25 mm ml 1800 € 
Ø 32 mm ml 1800 € 
Ø 40 mm ml 2000 € 
Ø 50 mm ml 2200 € 
Ø 63 mm ml 2500 € 
Ø 90 mm ml 4000 € 
Ø 110 mm ml 5000 € 

La T.V.A appliquée est de 10% 

 

D- REGARD DE COMPTEUR 

Ce prix comprend la fourniture et la pose d’un : 

REGARD DE COMPTEUR UNITE TARIFS € HT 
Regard de sol en polypropylène Forfait 130 € 
Regard type borne de façade Forfait 150 € 

La T.V.A appliquée est de 10% 

  





 

 

 

PRIX DES COMPTEURS 

 

Ces prix concernent la mise en place de nouveaux compteurs pour les nouvelles constructions. 
Le remplacement des compteurs est gratuit. Les compteurs proposés sont équipés d’un 
module de relevé à distance. 

DIAMETRE DES COMPTEURS UNITE TARIFS € HT 
Ø 15 mm U 150 € 
Ø 20 mm U 180 € 
Ø 25 mm U 250 € 
Ø 32 mm U 280 € 
Ø 40 mm U 350 € 
Ø 50 mm U 600 € 
Ø 63 mm U 700 € 
Ø supérieurs U Sur devis 

La T.V.A appliquée est de 20% 
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INTRODUCTION 
 
Désormais, au titre de leur compétence « eau potable », les communes ou leurs établissements 
publics de coopération intercommunale sont tenus d’améliorer ou de préserver l’accès à l’eau 
pour toutes et tous, notamment des personnes en situation de précarité. 
 
Le diagnostic territorial « Eau Potable » prévu par l’article L. 2224-7-2 du CGCT permet 
l’identification sur le territoire, sur lequel s’exerce la compétence, des personnes n'ayant pas 
accès à l'eau potable ainsi que les raisons expliquant cette situation. 
 
La précarité en eau relève d’une situation où une personne n’a pas accès à son domicile 
principal à de l’eau potable en quantité suffisante (50 à 100 litres par jour et par personne 
selon la loi française) ou de qualité adéquate pour subvenir à ses besoins de base. 
 
La précarité en eau englobe ainsi des situations variées : 

- Les personnes sans raccordement domiciliaire au réseau d’eau potable 
- Les personnes raccordées au réseau mais subissant des défaillances du service, ayant 

un accès dégradé à l’eau ou connaissant une précarité économique impactant les 
capacités de paiement du service d’eau. 

En droit français, la notion de « domicile » constitue le lieu où la personne centralise ses 
affaires et concentre son activité.  
La jurisprudence européenne reconnait que le domicile est un concept autonome qui ne 
dépend pas d’une qualification et de la légalité de l’occupation en droit interne. 
Dès lors, la précarité en eau concerne l’ensemble des personnes ayant un accès insuffisant peu 
importe la nature ou le statut de son domicile. 
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I) CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET REALISATION DU 
DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 

A) LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 
La directive européenne « Eau potable » n° 2020/2184 du 16 décembre 2020 relative à la 
qualité des eaux destinées à la consommation humaine prévoit que pour améliorer l’accès à 
l’eau potable, les Etats membres de l’Union Européenne doivent « déterminer quelles sont les 
personnes qui n’ont pas accès ou qui ont un accès limité aux eaux destinées à la 
consommation humaine, y compris les groupes vulnérables et marginalisés, et les raisons 
expliquant cet état de fait… » 
 
Afin de se conformer aux dispositions de cette directive européenne, le droit français a évolué 
avec : 
 
• L’ordonnance n° 2022-1611 du 22 décembre 2022 relative à l'accès et à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine 
Cette nouvelle ordonnance vise à « garantir l’accès de chacun à l’eau destinée à la 
consommation humaine, même en cas d’absence de raccordement au réseau public de 
distribution … y compris des personnes en situation de vulnérabilité liée à des facteurs 
sociaux, économiques ou environnementaux. » 
 
• Décret d’application du 29 décembre 2022 (n°2022-1721 relatif à l’amélioration des 
conditions d’accès de tous à l’eau destinée à la consommation humaine.) 
Le décret est pris en application des articles L. 1321-1-A du code de la santé publique et L. 
2224-7-2 du code général des collectivités territoriales. Il vise d'une part, à définir les 
conditions minimales à satisfaire pour garantir aux personnes un accès suffisant à l'eau 
destinée à la consommation humaine. Il précise d'autre part, les modalités d'identification, 
par les communes et leurs établissements publics de coopération, des personnes ne 
bénéficiant pas de ces conditions minimales d'accès à l'eau ainsi que les solutions pouvant 
être déployées pour améliorer ces conditions. Il définit par ailleurs, les modalités 
d'information de la Commission européenne des informations relatives aux mesures mises en 
œuvre sur le territoire national pour améliorer l'accès de la population à l'eau. 
 
• Le code de la santé publique, dans ces articles L. 1321-1 A et L. 1321-1 B, stipule que : 
« Toute personne bénéficie d’un accès au moins quotidien à son domicile, dans son lieu de vie 
ou, à défaut, à proximité de ces derniers, à une quantité d’eau destinées à la consommation 
humaine suffisante pour répondre à ses besoins … ainsi que pour assurer la propreté de son 
domicile ou de son lieu de vie. » 
« Les communes ou leurs établissements publics de coopération, en tenant compte des 
particularités de la situation locale, prennent les mesures nécessaires pour améliorer ou 
préserver l'accès de toute personne à l'eau destinée à la consommation humaine… » 
 
•Le code général des collectivités territoriales dans ces articles L. 2224-7-2 à L. 2224-7-4  
Pour mettre en œuvre les compétences énoncées à l'article L. 1321-1 B du code de la santé 
publique visant à satisfaire les besoins essentiels des personnes en eau destinée à la 
consommation humaine, les communes ou leurs établissements publics de coopération 
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identifient sur leur territoire les personnes n'ayant pas accès, ou ayant un accès insuffisant, à 
l'eau potable ainsi que les raisons expliquant cette situation. 
Ce diagnostic territorial porte sur l'intégralité de la population présente sur leur territoire. Il 
fait l'objet d'une mise à jour régulière, au moins tous les six ans, qui tient compte des 
signalements de situations relatives à un accès inexistant ou insuffisant à l'eau potable. 
 
 

B) LA REALISATION DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 
Plusieurs obligations incombent à la commune de Corte et à sa régie de l’eau en vertu des 
textes rappelés précédemment : 
 

- L’identification des personnes qui, sur le territoire, n’ont pas accès ou un accès limité 
à l’eau potable 

- Assurer la qualité de l’eau 
- Assurer une quantité d’eau suffisante 
- Assurer la continuité de la distribution en eau potable 
- Mise en place de mesures économiques 
- Le suivi et la mise à jour du diagnostic tous les six ans. 

 
 
II) ETAT DES LIEUX 
 

A) LA DESSERTE EN EAU POTABLE 
 
Le réseau d’eau potable de la ville de Corte se compose d’une trentaine de kilomètres de 
canalisation depuis les captages jusqu’aux points de livraison les plus éloignés de la 
commune. 
Ce réseau dessert, ou est en mesure de desservir toutes les zones « U » et « AU » définies par 
le Plan d’Urbanisme de la Ville de Corte. Ainsi plus de 4700 branchements sont présents sur 
ce réseau pour alimenter en eau potable les habitations et les bâtiments de la ville. 
 
L’absence d’accès à l’eau potable du fait du non raccordement de l’habitation principale, pour 
ce qui est des habitats conventionnels, est sans objet sur le territoire de Corte. Chaque habitant 
situé en zone de desserte pouvant obtenir le raccordement de son habitation au réseau 
d’alimentation en eau potable. 
 
A noter que le droit à l’eau ne constitue pas un droit au raccordement. En effet, aucune 
obligation n’engage la régie de l’eau de Corte au raccordement des habitations éloignées des 
zones de desserte et en dehors des zones « U » ou « AU ». 
Néanmoins, quelle que soit la situation, une solution sera recherchée. 
Ainsi, la régie de l’eau de Corte a étendu son réseau sur la route du « Calvaire » et la RT 20, 
afin de connecter au réseau d’eau potable des habitations alimentées jusqu’alors par des 
sources privées qui, du fait du changement climatique, ne permettaient plus une alimentation 
convenable de ces habitations. 
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B) LA GARANTIE DE LA QUALITE DE L’EAU 
 
Pour ce qui est de la qualité de l’eau, la réglementation française donne un cadre précis à l’eau 
distribuée. Ces règles sont valables que l’eau soit accessible directement sur le lieu du 
domicile ou à proximité immédiate via des équipements publics. 
L’article L. 1321-1 du Code de Santé Publique prévoit notamment que : 
« Toute personne qui met à la disposition du public de l’eau destinée à la consommation 
humaine, à titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme que ce soit, est tenue de 
s’assurer que cette eau est propre et salubre. » 
 
Dans le cadre des compétences qui sont les siennes, la Régie de l’eau de Corte assure la 
distribution d’une eau conforme en tous points aux obligations règlementaires, quel que soit le 
lieu desservi sur son territoire. 
 
Chaque année une vingtaine d’analyses sont réalisées par un laboratoire agréé sur l’ensemble 
des secteurs du réseau de la ville afin de se conformer à la législation. 
L’eau distribuée à Corte est définie comme une « Eau de Bonne Qualité » par l’Agence 
Régionale de Santé. 
 
L’eau potable faisant l’objet d’une surveillance permanente, les mesures nécessaires sont 
immédiatement prises par la régie de l’eau, dès l’identification d’une anomalie dans un 
résultat d’analyse ou doute sur une action pouvant affecter la qualité de l’eau.  
Si aucune mesure immédiate ne permet de garantir le retour au niveau de qualité exigée, les 
abonnés desservis peuvent être invités à cesser l’utilisation de l’eau potable dans l’attente 
d’un retour à la normale. 
Afin de permettre aux abonnés de couvrir leurs besoins quotidiens, une distribution d’eau 
potable pourra alors être organisée. 
 

C) UNE QUANTITE D’EAU SUFFISANTE 
 
C’est ici l’article L. 1321-1 A du Code de Santé Publique qui fixe ici la règle puisqu’il 
précise : 
« La quantité suffisante d’eau destinée à la consommation humaine est comprise, selon la 
situation des personnes, entre cinquante et cent litres d’eau par personne et par jour 
disponible au domicile ou dans le lieu de vie des personnes ou, à défaut, en un point d’accès 
le plus proche possible, compte tenu des contraintes techniques, géographiques et 
topographiques et des servitudes auxquelles sont assujetties les territoires concernés. » 
  
La quantité étant limitée, il s’agit bien là de garantir les besoins essentiels de la personne. La 
législation ne vise pas pour autant, à la placer dans une situation d’usager classique du réseau 
d’eau potable. 
Ainsi la commune doit proposer des point d’accès à l’eau potable, gratuits, accessibles, 
continus et visibles. 
 
Plusieurs fontaines sont présentes sur le territoire de la commune et permettent un accès à une 
eau conforme à la législation en vigueur : 
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• Fontaine Avenue Xavier Luciani 
 
• Fontaine Place Paoli 
 

 
 

 
• Fontaine Chemin Maskeri 
 
• Fontaine Rue Balthazar Arrighi 
 
• Fontaine Rue Commandant Penciolelli 
 
• Fontaine des 4 Canons 
 
 

 
 
 

• Fontaine Rue Calanche 
 
• Fontaine Rue Chiostra 
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• Fontaine Pont de l’Orta 
 
• Point d’eau St Jean 
 
• Fontaine Rue Colonel Feracci 
 

 

• Fontaine de Panate 
 
• Fontaine fond de la Rue Professeur Santiaggi 
 
• Fontaine Rue du Vieux Marché 
 

 

• Fontaine Rue Scoliscia 
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• Fontaine Rue Professeur Santiaggi 
 
 

 
 
 
• Fontaine Place St Théophile 
 
 

D) LA CONTINUITE DE L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
A Corte, toutes les interruptions de l’alimentation en eau potable pour des interventions sur le 
réseau sont programmées et la population prévenue.  
Une communication est diffusée sur les réseaux sociaux de la commune ou par voie de presse 
et la population concernée par ces coupures est invitée à prendre toutes les dispositions 
nécessaires afin de limiter les désagréments de ces interruptions. 
 
Jusqu’à 2017, des interruptions de l’alimentation en eau potable étaient liées aux aléas 
climatiques.  
En effet, jusqu’alors, la commune disposait d’une ressource unique située dans la vallée de la 
Restonica et qui devenait inutilisable en période de crue de celle-ci, entrainant des coupures 
de l’alimentation en eau potable. 
Pour pallier cette discontinuité de l’alimentation, la Régie de l’eau de Corte a investi pour 
diversifier sa ressource et créer un champ captant dans la nappe alluviale du Taviganu, utilisé 
durant les périodes de crue de la Restonica. 
 

E) LES MESURES ECONOMIQUES 
 
Les difficultés d’accès à l’eau potable pour des motifs économiques sont de plus en plus 
présentes sur le territoire national et d’autant plus dans une période où le budget des ménages, 
l’inflation et la cherté de la vie est à l’ordre du jour,  
En 2021, le prix moyen de l'eau en France était de 4,34 € par mètre cube, toutes taxes 
comprises, dont 2,13 € concernent l’eau potable. 
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A Corte, le prix de l’eau potable a été fixé par délibération du Conseil municipal en novembre 
2006 et n’a jamais été modifié depuis. Il s’établit à 1.51 € par mètre cube. 
Le maintien d’un prix de l’eau potable bas à Corte est un choix politique fort qui prend en 
compte la structure sociologique et financière de la commune. 
 
Néanmoins, d’autres leviers peuvent être actionnés pour garantir un accès à l’eau aux usagers 
en situation de précarité économique : 
 
● La loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018, dans son article 28, a donné la possibilité aux 
collectivités locales, d’une expérimentation sur la tarification « sociale de l’eau ». 
Une étude a d’ailleurs été réalisée à ce sujet en 2019 par la régie de l’eau de Corte qui 
n’exclut pas la mise en place d’une tarification différenciée dans les prochaines années. 
 
● Le Centre d’Actions Sociales de la commune de Corte. 
Le CCAS peut être en mesure d’apporter une aide aux personnes en situation de précarité. 
Ce Centre d’Actions Social a déjà été mobilisé durant la crise COVID afin d’apporter une 
aide financière aux personnes impactées par cette crise et de les aider à régler les factures 
d’eau potable. 
 
● Le Fond de Solidarité Logement (FSL) de la Collectivité de Corse 
Le Fonds de Solidarité pour le Logement accorde des aides financières pour favoriser 
l’insertion durable dans le logement des ménages et des personnes les plus démunis. 
Sont concernées par le FSL, toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières 
pour accéder à un logement décent et indépendant ou s’y maintenir et pour y disposer de la 
fourniture d’énergie et d’eau, de téléphone. 
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